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Erwagungen

E.8

février 2019 doivent en consegquence étre annulées et la cause renvoyée al’ administration
intimée pour complément d’instruction puis nouvelles décisions ; attendu que, débouté,
I”intimé supporterales frais judiciaires arrétés a400 fr. (art. 69 al. 1bisLAl et 4 a. 2
TFJDA [tarif cantonal vaudois du 28 avril 2015 desfraisjudiciaires et des dépens en
matiere administrative ; BLV 173.36.5.1]), qu’il 'y apas lieu d’ alouer une indemnité a
titre de dépens, la recourante ayant agi sans le concours d’ un mandataire.
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